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Ecarts/ Remarques 
Gouvernance/ 

RH/ GDR 

N° Prescription/ 

Recommandation 
Contenu 

Délai mise 

en œuvre 

Eléments de preuve à 

fournir 
 

Ecart_01 
1 - 

Gouvernance 
Prescription_01 

Lancer une réflexion portant sur l’augmentation nécessaire du 

temps de travail du médecin coordonnateur afin de l’adapter au 

nombre de résidents accueillis, dans le respect de la 

réglementation (article D312-156 du CASF). 

12 mois 

Avenant au contrat de 

travail du médecin 

coordonnateur 
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